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Communiqué du 7 Décembre 2009 

 
 
 

L’état entre dans la partie !! 
 
 
Délégation de la Fédération Générale CFTC des Transports : Thierry DOUINE et Eddie LANGLACE 
 
Ce lundi 7 Décembre 2009, à 16 heures,  le Ministre des Transports, Dominique BUSSEREAU  invite les 
Organisations Syndicales en son Ministère afin de trouver une solution pour éviter le conflit.  
Après avoir analysé les revendications de l’intersyndicale, Dominique BUSSEREAU déclare, que nos 
revendications ne sont pas excessives et pour le citer, ne sont pas « foldingues ». 
 
Après un tour de table, organisé par Dominique BUSSEREAU, chaque Organisation Syndicale explique les 
points essentiels de nos revendications, par ordre de priorité, c’est à dire, augmentation des rémunérations des 
grilles conventionnelles, frais de déplacement, mutuelle conventionnelle pour tous, 13éme mois pour tous et un 
calendrier revendicatif dans des délais raisonnables. 
 
L’Etat annonce, la désignation de 3 médiateurs afin de faciliter les négociations avec les Organisations 
Patronales qui, après le départ du Ministre, rencontre à nouveau les Organisations Syndicales afin d’essayer 
d’élaborer un plan de négociations à présenter aux Organisations Patronales, demain après midi. 
 
Un rendez vous est pris avec les 3 médiateurs et les Organisations Syndicales demain soir à 19 heures, de façon 
à faire un point sur les propositions de la partie patronale, qui si elles sont acceptables par les Organisations 
Syndicales devrait découler sur un protocole d’accord prévu, Mercredi 9 Décembre 2009 à 8h30.  
 
L’intersyndicale unie, parlant d’une seule voix sur les revendications communes annonce que seul, une vraie et 
conséquente  augmentation des rémunérations et des frais de déplacement de la part de la partie patronale, à ce 
jour, éviterait le conflit. 
 
Le message est passé, la balle est dans le camp de la partie patronale et de l’Etat qui aujourd’hui à plusieurs 
leviers pour que la fin de l’année soit synonyme de fêtes pour tous.  
 
Bien entendu, nous vous tiendrons informé de la suite …….. 
 
Eddie LANGLACE 
Secrétaire Général Adjoint Route 


